
Les priorités 

 
Les maîtres délégués priorisent très largement une revalorisation de leurs salaires. 
 
 

 
 
Augmenter le nombre de postes et faciliter l’accès au concours sont deux axes à étudier. Mais 
nombre de maîtres délégués, notamment les plus anciens, souhaitent aussi qu’une titularisation sans 
concours soit de nouveau possible. Ils réclament que les années d’expérience puissent être validées 
par les IPR. 
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Mieux cadrer les obligations liées à la mission première 
d’enseigner

Agir sur la rémunération (alignement sur le public pour le salaire, 
prise en charge des frais de déplacement, prime de précarité…)

Faciliter l’accès à la formation

Concernant l'exercice du métier, quelle est la priorité ?
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Faciliter l’accessibilité au concours (élargir les critères 
d’éligibilité pour s’y présenter, développer l’offre de formation 

pour le préparer…)

Agir pour une augmentation du nombre de postes au concours

Concernant la titularisation par le concours, quelle est la priorité ?


